
 

Vignette de visiteur de jour seulement 

 ( de 6:00h à 2:00 H) 

La compagnie de remorquage a pour 

mandat de surveiller et de remorquer les 

véhicules qui utilisent une vignette de 

jour  après les heures permises  

 

Il faut inscrire le numéro de l’unité #000 

  Vignette de location mensuelle (Permis) 

Il faut inscrire le numéro de l’unité #000 

 

# 309 

# 309 

  Vignette de visiteur de jour et nuit soit 
24h sans frais. 
Utilisation temporaire et gratuite 
Pour visiteur occasionnel moins que 

quatre  (4) jours  avec un dépôt de 10$ 

pour consigne de la vignette. Les 10$ vous 

seront remis au retour de la vignette. 

Il faut inscrire le numéro de l’unité #000 

 # 309 

Les espaces de stationnement extérieur sont réservés exclusivement aux 
copropriétaires détenant un droit d’utilisation, à ceux qui ont loué de tels 
espaces ainsi qu’aux visiteurs occasionnels. 

 Il est interdit aux copropriétaires d’utiliser la vignette pour visiteurs pour garer 
leur propre voiture.  

Pour les visiteurs qui voudront utiliser le stationnement durant la nuit (après 2:00H) ou 

pour plus d’une journée, les copropriétaires hôtes doivent en aviser l’administration et 

obtenir une vignette de visiteur spéciale de couleur bleu, autrement les voitures des 

contrevenants seront remorquées aux frais de leurs propriétaires. 

  Le 27 juin 2019        L’administration 


